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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(DE GASPERI) 

di concerto col 1\Iinistro dei Trasporti 

(MAL VESTITI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 6 SETTEMBRE 1951 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione addizionale alla Convenzione internazio
nale del 23 novembre 1933, concernente il trasporto di merci per ferrovia, fir
mata a Berna il 13 maggio 1950. 

ONOREVOLI SENATORI. - Seocmdo l'arti
colo 60 della Com. v.em?Jione jll1t·ernaZJi'ona1e per il 
iJra:sipOir.to d:el,lre mer,ci per ferrovia ( C.I.lVL) fìr
n1'ata a Rom'a ìil 23 novembre 1933 e resa ese
CJubi!Va ·in Ita!lli1a :oom. d:egge 11 aiprm.e 1935, nlu
mero 1588 1i del,egwt~i deg~l1i Suarbi contraent1i s.i 
ni1uni,s,cono, per \la Tev,isLone del!lJa Convenzione 
m.edeSiima, su c.om.\noCiaz,ion,e· de'l Govea:-:no sviz
z,ero, almeno rOginJi eim.que aJll!Ilii c1a1tl' entrata in 
vri.tg10re delHe modd1fieaz:ioni a:dorttate ne1l1l' uLtima 
Conferenza. Soltalllto ISU domanda dii aimeno 
un terzo degli Sta'ti eontraemlti, un:a Colllferen
za dii 1~evi,si10ille !PUÒ es1SJere 100!nvocata 1P'lìi1na di 
ta'le periodo. 

L'esperienza ha verò dimostrato che, se
guendo ta·}e p:voceèiJUJra, € pOSISiibille apportwre 1e 
neoessanie ·modifica~i,on'i ~wlilra C.I.M. S'Ol·taruto 
do.po IÌ'nterVJalil1i di ·t empo !Pi,ulttmsto lunghi. Se 
ciò non dà ~luogo ,ad illlJconvenien.ti per qu·anto 
concerne :le no:rnne che ·s.a'ThcliiS'CJO,no i pa:-incìp~i, 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (12005 

o.rma:i ~consacrati; del di!r,itto ,Lnte.rnaz:i:o!IlaJ~ dei 
tJ~aspoll'ti, non altrettanto :può dirsi per aù.tre 
normre, a carattere ·teclllko e regol,amenuare, 
che devono ·essere s.empre 18ggio:vnate con la 
evàluzdone de.l p:rogtl"esso e deM'·econonua, par
tioolarmente .raplida nehl'ep.oc.a attJuwìe. 

Go:sì, 1ad esempio, recentemente, :s·i è ·mani
festata l'ur1gente nec-essità di adegua!re allle esi
genze dei traffici, lil Regolamento !internaz!iO
naJe !l)Hr il traspnnto dei carm pr.1:vati (R.LP.J 
(a;l:l,egato VII al.lia C.I.M.) e rdli iliS,tJirtui1re, qrrua~e 

·nuovo :alilegato ~JJI,a C.LM., IU!n R·e!goil,arrne:nto :in
ternaz.iolllale p·er :N tra:sp01rtu con « cass~e mo
b]lii », :rnezzti ehe faciÌI11ita'IlJO 'l'esec:uz:io1ne delle 
spe:dJiziomi ferTO<VIi,ar;i'e drul ·r1omioill!Ìo d€11 mit
·ten:te a quello dte[ destinatario. 

Gon il'aUegata Oonven%1ione addizriO'llaJle alla 
C.I.lVI., stLpul,ata a Berna IÌ!l 13 maggiio 1950, si 
,prevede appunto la c.reaz1ione dJi UJna Gommi.s
'sione di esperti ver adattaa~e ai hi:sogni ,l'ac-
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cenn~o Regtdlamento per :irr trasrpO'rlto dei carl'li Si ri:biene · ohe taJle rp.rocedu.ra, ~limitata ·alle 
;p•r:i;vati, nom,;c;hè una Oammi1ssione per €1labo- l &opm acoennwte nomne a carette-re preva1·ente
rare e adattal"'e ai bisogni, un regolamento in- l mefl1JÌJ€ tecni1CO e ~regala~mentare, bene risponda 
ternazionale per il trasporto con casse mobili. ! :ag1Li ·int,ere,sSii d~E utelllti e deU·e fm~rovie, in 

Si prevede, ii:nol:bre, che le rdecli.S:iorui di dette l qùantJO 0011i8'ffi1lte d;i .tener ~canto con J1a necers
CommiSISiiollli, 'CJomuni,.c:ate a;i G()!Vemi 1per il t r a-

1 ~w~i~a tempestività, si·a del oontinuo p·rogl'lesso 
mite d~1l'Uffioio eentJr.aJle ;per i tras1por.tJi illlter- in:du.str.i~ale, ·i1r1 ·matelìi'a di eas:s€ mobi1li e di aarr.i 
naz'ionalE :per fenrovi.a, saf\arrmo oonS:iderate ac- p.:viva1n, sia da.J mutare ·del!le esigenze giÌrurti
C·ettate a meno ohe, entro tre meS:i, un terzo all- l dilche ed ec·onomkhe che hanno ripercusSlioni 
aneno degli .Stati c01ntraenti abbia fo:mnul:ato 1 sull'uso di tali mezzi. 
delle obiezioni. .j 

l 

DISEGNO DI LEGGE 

Ar,t. l. 

H P~resideTIJte deUa RepubbJt]ea è autorizzato 
a ratificare Ja ConvenzJi1one addliz;ionaJe alla 
CorrivenZiione ~-ruternaz:ironi3Jl'e del 23 novembre 
1933 oonce['>nente iQ 1Jral~:Worto di merci per 
ferroVIi·a; firmata a Berna jj 13 m:ag1giio 1950. 

Aì!'lt. 2. 

Piena e:d intera es'elcuz~ione è data .aJJilra Con
venZiione suddetta a ~dooorr,ere dwUa data della 
sua em. tr.a ta iÌ1Il v i,g01re. 
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ALLEGATO. 

OONVENTION INTI1~RNA'TIONALE 

SIGNEE A ROlVIE LE 23 NOVEMBRE 1933 ET CONCERNANT LE 

TRANSPORT DES MARCHANDISES PAR CHElVIIN DE FER (C.I.M.) 

CONFERENCE DE REVISION EXTRAORDINAIRE REUNIE 

DU 8 AU 13 MAI 1950 A BERNE 

L' Autriche, la Belgique, le Danemark, la France, la Grèce, la Hon
grie, l'Italie, le Liechtenstein, le Luxen1bourg, la N orvège, les Pays-Bas, 
la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie, la Turquie et la Yougoslavie (1), 
considérant 

que le Règlement international concernant le trasport des wagons 
de particuliers - R.I.P. - (Annexe VII à la C.I.M.) nécessite une 
révision rapide; 

que le développement considérable du · trafic international par 
containers :milite en faveur d'une réglementation internationale destinée 
à faciliter ce trafic, dans laquelle seraient précisés, par priorité, le régime 
juridique de ces transports et, éventuellement, dans le cadre de la C.I.M., 
les conditions techniques indispensables pour la circulation internationale 
d es containers; 

ont décidé, le 13 mai 1950, à la suite des délibérations de la Con
férence de révision extraordinaire réunie du 8 au 13 mai 1950 à Berne, 
de conclure une 

CONVENTION ADDITIONNELLE 

Les Délégations à cette Conférence étaient ainsi constituées: 

Autriche: 

Dr. G. BRULL, Conseiller aulique au Ministère fédéral des Con1mu-
nications et des Entreprise1s étatisées 

Belgique: 

M. J. TRUYEN, Directeur au Ministère des Communications 
M. H. RONGVAUX, Chef de Bureau au l\finistère des Communications 
M. ANTOINE, Directeur à la S.N.C.B. 
M. SCHOETERS, Docteur en droit, S. N. C. B. 
M. E. · CHAMPENOIS, Premier Secrétaire à la Légation de Belgique 

à Berne 

(l ) Le.s Etats suivants : Bu lg;Hie. E spa.gne, Finlande, Pologne, POITtugal, Rou
mR:lli e, ·n·ont pa.s ·partk ipé aux délibérations r on cemn. nt l 'élabo.ration de la présente 
Conv01nti on él.dditionnell e. 

N. 1858- 2. 
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Danemark: 

M. J. F. Th. -JENSEN, Chef de section au Ministère des Travaux 
publics 

France: 

M. R. PARATEAU, Controleur général des Transports au Ministère 
des Travaux publics, des Transports et du Tourisme 
· M. G. BERLIA, Professeur des Facultés de Droit_ 

M. E. MERMET, Ingénieur en Chef au Service commerciai de la 
S. N. C. F. 

M. P. DURAND, Inspecteur général au Service du Contentieux ùe 
la S. N. C. F. 

- Grèce: 

M. A,. EMBIRICOS-COUMOUNDOUROS, Attaché culture} près la Légation 
de Grèce en Suisse 

Hongrie: , 

M. A. VERMESY, Directeur-adjoint au Ministère des Com!llunications 
et des Postes 

lVI. Z. MATYASSY, Secrétaire au Ministère des Communications et 
des Postes 

ltalie: 

Dr. N. LALONI, Professeur, Chef du Service commerciai et du trafic 
des Chemins de fer de l'Etat au Ministère des Transports 

Dr. BRANCA, Inspecteur en chef du Service commerciai et du trafic 
des Chemins de fer de l'Etat au JVIinistère des Transports 

Dr. G. SANTONI RUGIU, Inspecteur en chef du Service commerciai 
et du trafic des Chemins de fer de l'Etat au Ministère des Transports 

M. A. MORGANTI, avocat, Inspecteur e.n chef de l'Inspectorat général 
M. C. T. C. au Ministère d es Tran~ports 

M. A. WEILLER, avocat, délégué de l'Union italienne des Chambres 
de commerce à Rome 

Liechtenstein : 
(Représenté par la Suisse) 

Luxembourg : 

M. A. CLEMANG, Commissaire du Gouvernement 

Norvège: 

M. O. HEIER, Directeur-adjoint à la Direction générale des Chemins 
de fer de l'Etat, Service commerciai 

Pays-Bas: 

M. K; VoNK, Directeur au Ministère d es Transports et du W aterstaat 
M. H. E. SCHEFFER, Conseiller juridique au Ministère des Transports 

et du Waterstaat 
Dr. J. H. v an der MEULEN, Inspecteur en chef, Chef du Contentieux 

de la N ederlandsche Spoorwegen 
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Suécle: 

M. O. STENBERG, Inspecteur principal, Adjoint au Directeur de 
l' Adn1inistration royale d es Chemins de fer de l'Eta t 

M. G. de SYDOw, Conseiller à la Cour d'appel 
M. G. HOLVID, Inspecteur principal, Adjoint au Directeur de l'Ad

ministration royale des Chemins de fer de l'Etat 
M. S. NILSSON, Inspecteur principal à l' Administration royale des 

Chemins de fer de l'Etat 
M. S. KAMPH, Directeur du Bureau des lndustries 

Suisse: 

M. Ph. Zu•rTER, lVIinistre plénipontentiaire et Chef de la Division 
des organisations internationales du Départen1ent politique fédéral 

M. J. WrcK, Chef clu Service de~ tarifs et du traf1c de l'Office fécléral 
des transports 

M. J. FAHM, Chef de la Division du contentieux des C.F.F. 
lVI. H. DIRLEW ANGER; Chef du servi ce com1nercial d es marchandises 

des C.F.F. 
M. H. HEROLD, Secrétaire de l'Union suisse du comn1erce et de l'in

dustrie; à Z uri eh 
M. D. GRANDJEAN, Attaché de Légation au Département politique 

fédéral 

Tchécoslovaquie: 

S. E. M. A. TAUBER, Ministre plénipotentiaire de Tchécoslovaquie 
en Suisse 

Dr. J. HESSLER, Conseiller ministériel au lVIinistère des comn1uni
cations 

lVI. O. CHARVAT, Directeur adn1inistratif à la Direction générale des 
Chemins de fer 

Turquie: 

M. G. GDRAN, Directeur général des Chen1ins de fer d'Etat 
lVI. H. GERMEYANLIGIL, Vice-Président du Service comn1ercial et des 

Recettes 

Y ougoslavie : 

M. J. ZAJC, Conseiller au lVfinistère des Chen1ins de fer 
- Ont assisté aux délibérations de la conférence à titre d'observateurs: 

Zones Occidentales cl' Allernagne: 

M. C. DIBBEN 
Experts: Dr. E. FROHNE, professeur, Dr. 0. CONRAD, M. \V. GoLLER, 

lVI. W. HOOTZ, Dr. 0. l\{AIER, Dr. G. TIEBERT, Dr. VERBEEK 

Royaume-Uni: 

Brigadier A. E. M. W ALTEH, Chef du Servi ce inte~rnational cles trans
ports intérieurs du Ministère des Transports 

M. M. BEEVOR, Conseiller j uridique, Secrétaire e n chef de la Com
Inission britannique des Transports 

M. R. H. HACKER, Chef continental de l' Ad1ninistration d es Chemins 
de fer 
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M. L . H. K. NEIL, Directeur du Trafic continental cles régions de 
l'est et du nord-est cles chemins ~Je fer britanniques 

M. H. L., SMEDLEY, Conseiller juridique à l'Administration cles Che
mins de fer 

M. E . HARDING, Membre du Service juridique de la Comn1ission bri
tannique cles Transports 

Division des T1·ansports de la Comn~ission Econornique pout l'Europe : 

lVI. L. KOPELMANAS, Conseiller juridique 

InstUut Inter1mtional pour l' Unijication du drm·t privé : 

M. G. de SYDOW, Se·crétaire général adjoint 

U n'ion I nternat'ionale des C hwmins de F e1· : 

M. J. TUJA, Secrétaire génétal 

Con~ité Internationa,l cles Transports : -

Dr. J. FAHM, Chef de la Division du contentieux cles C.F.F. 

Chambre de Comnwrce lnternationale: 

M. L. CHARVET, Délégué général de la Chambre syndicale de la 
Sidérurgie française 

M. M. BELLARD, Chef du . Servi ce des Transports de la Chambre 
syndicale de la Siclér urgie française 

M.· U . . SIEBER, Président de l' Association suisse des propriétaires 
d'embranchements particuliers et de wagons spéciaux 

M. Ch. HOS'l'E'rTLER, Directeur de Shell (Suisse) 
M. E. NAEGELI, Fondé de pouvoirs de la lVIaison Danzas et Cie 
M . L'HUILLIER, Consultant permanent de la C.C.l. auprès de l'Office 

européen cles Nations Unies 
M. PRODROMIDES, Conseiller jur idique du Cmnité centrai cles As

sureurs maritimes tle France 
M. ZURCHER, Délégué permanent en Suisse du Bureau international 

cles Containers 

Fédération InternationaZe cles Associations des Tra·nsporteurs et As
similés: 
M. P. DuMONT, Secrétaire général 

Les Délégations dès Etats contractants susmentionnés ont arrété 
ce qui suit: 

CONVENTION ADDITIONNELLE DU 13 MAI 1950 

A LA CONVENTION INTERNATIONALE DU 23 NOVEMBRE 1933 
CONCERNANT LE TRANSPORT DES MARCHANDISES PAR CHEMIN8 DE FER (CIM) 

I. 

l) L'artic.le 60 de la C.LM. est con1plété con1n1e sui t: 

§ 4. - Il est institué, en vue d'adapter aux besoins le Règlement 
international concernant le transport des ·wagons de particul'ieTs (An
nexe VII), une Commission d'experts, ùont l'organisation et le foction-



Disegni di tegge e relazioni - 1948-51 7 Senato della R epu bblica - 1858 

nement font l'objet d'un sta tut qui forme l' Annexe X de la présente 
Convention. Les décisions de cette con1~ission sont cornmuniquées immé
diatement aux Gouvernements cles Etats participants par l'intern1édiaire 
de l'Office centrai. Elles sont tenues pour acceptées à 1noins que, dans 
le délai de trois mois, calculé dès le jour de la notification, le tiers au 
moins cles Gouvernements des Etats contractants n'aient fonnulé cles 
objections. Ces décisions entrent en vigueur 'le premier jour du troisième 
mois qui suit celui dans lequel l'Office centrai a porté leur acceptation 
à la connaissance cles Gouvernements des Etats contractants. L'Office 
centrai désigne ce jour lors de la communication cles décisioris. 

§ 5. - En vue d'élaborer et d'adapter aux besoins le Règlement in
ternational concernant le transport cles container-s (Annexe IX), il est 
institué une Commission d'experts, dont l'organisation et le fonctionnef
ment font l'objet d'un sta tut qui fonne l' Annexe X de la présente Con
vention. Les décisions de cette con11nission sont comn1uniquées ilnmédia
tement aux Gouvernements cles Etats participants par l'intern1édiaire de 
l'Office centrai. Elles sont tenues pour acceptées à moins que, dans le 
délai de trois mois, calculé dès le jour de la notificati0n, un tiers au moins 
cles Gouvernements cles Etats conh·actants n'aient formulé des objections. 
Ces décisions entrent en vigueur le prernier jour du troisième mois qui 
suit celui dans lequel l'Office centrai a porté leur acceptation à la connais
sance des Gouvernements des Etats eontractants. L'Office centrai désigne 
ce jours lors de la communication des décisions. 

2) Une Annexe X portant Statut relatif: 

a) à la Commission cl'experts pour les wagons de particuliers, 
b) à la Commission d' experts pour l es containers 

est incorporée à la C.I.M. 

Elle a la teneur suivante: 

STATUT RELATIF AUX COMMISSIONS D'EXPERTS 

DE L'ANNEXE VII (WAGONS DE PARTICULIERS) 

ET DE L' ANNEXE IX ( CONTAINERS). 

Artici e premier. 

Tous les Etats contractants pe,uvent prendre part aux travaux cles 
commissions d'experts. Un Etat peut se faire représenter par un autre 
Eta t; t9utefois, un Eta t ne peut pas représenter plus de deux autres 
Etats. 

Article 2. 

Les Gouvernements des Etats contractants communiquent leurs vreux 
et leurs propositions motivés concernant les Annexes VII et IX à l'Office 
centrai cles transports internationaux par chen1ins de fer qui les porte 
immécliatement à la connaissance des autres Etats contractants. Chaque 
fois que la nécessité s'en fait sentir, ou sur clemande d'un tiers des 
Etats contractants, l'Office centrai invite les cmnn1issions à siéger. Tous 
les Etats contractants sont avisés cles séances cles commissions (leux n1ois 
à l'avance. L'avis doit indiquer exactement les questions à l'orclre clu jour. 
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Article 3. 

Les commissions sont .valablement constituées lorsqu'un tiers des 
Etats contractants sont représentés. 

Article 4. 

Les commissions désignent pour chaque session le président et le 
vice-président. 

Article 5. 

Les décisions des comn1issions sont prises à la majorité des voix 
des Etats représentés. En cas d'égalité, la proposition est considérée 
comme rej etée. 

Article 6. 

Chaque Etat supporte les frais de ses représentants. 

Arti cl e 7. , . 

L'Office centrai assume le service du Secrétariat et des correspon
dances des commissions. 

Article 8. 

Le Directeur ou, à son défaut, le Vice-directeur de l'Office centrai 
assiste aux séances des commissions avec voix consultative. 

Article 9. 

En accord avec la n1ajorité des Etats contractants, l'Office centrai 
invite à assister, avec voix consultative, aux séances des cominissions,. 
des représentants : 

a) d'Etats non contractants; 
b) sous condition de réciprocité, d'organisations internationales 

gouvernementales ayant compétence en matière de transport; 
c) sous condition de réciprocité, d'organisations internationales 

non gouvernementales s'occupant de transport. 

II. 

Le ti tre actuel de l' Anne:xe VI est modifié con1me sui t: 
« Statut relatif à la Commission d'experts de l' Annexe I ». . . 

III. 

Au moment de la ·mise en viguem.· du Règlement international con
cernant le transport des containell's (Annexe IX), qui sera élaboré par la 
çç>mmission d'experts à instituer conformément aux dispositions du l 0 
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du Chapitre I ci-dessus, les modifications suivantes seront apportées au 
texte de l'article 61 de la C.I.M. : 

l) Cet article est complété comme sui t: 

«.§ 3. Pour le transport des containers, les dispositions de l'An-
nexe IX doivent ètre appliquées ». 

2) Les §§ 3_et 4 actuels devie111nent §§ 4 et 5. 
3) Le chiffre 5° du § 3 actuel est supprin1é. 
4) Le chiffre 6° du § 3 actuel devient chiffre 5°. 

IV. 

La présente Convention additionnelle aura mèmes valeur et durée 
que la C.I.M. du 23 novembre 1933. Elle de1neure ouverte jusqu'au 

· 31 aout 1950 à la signature et, après cette date, à l'adhésion d81s Etats 
qui participent à la C.I.M. 

La présente Convention additionnelle, qui sera somnise à ratification, 
entrera en vigueur entre les Etats qui l'auront ratifiée, le l rr jour du 
deuxième mois qui suivra celui dans lequelle Gouvernement fédéral suisse, 
constatant la possibilité pratique de mise en vigueur, aura notifié aux 
Gouvernements intéressés le dèpòt des ratifications. 

Le Gouvernement fédéral suisse se chargera de recueillir èt de notifier 
les adhésions et les ratifications. 

EN FOI DE QUOI, le présent Acte a été signé par les Plénipotentiaires 
désignés ci-après, munis de leurs pleins pouvoirs qui ont été trouvés en 
bonne et due forme. 

F AIT à Berne, le treize n1ai mil neuf cent cinquante, en un seui 
exemplaire, qui restera déposé dans les Archives de la Confédération 
Suisse et dont une expédition authentique sera remise à chacune des 
Parti es. 

Pour l' Autriche: 

Dr. G. BRDLL 

Pour la Belgique: 

S. Exc. M. le VICOMTE DE LANTSHEERE 

Pour la Bulgarie : 

Pour le Danemark : 

S. E xc. M. HANS J AKOB HANSEN 

Pour l'E spagne : 

M. F. DE REPARA.Z 

Pour la Finlande : 

S. Exc. M. REINHOLD SVENTO 
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Pour la Franc-e : 

M. R. PARATEAU 

Pour la Grèce : 

S. Exc. M. PHILON PHILON 

Pour la Hongrie: 

Pour l' Italie : 

Dr. N. LALONI 

Pour le Liechtenstein : 

S. Exc. M. PH. ZUTTER 

Pour le Luxembourg : 

M. A. CLEMANG 

Pour la N orvège : 

M. 0. HEIER 

Pour les Pays-Bas : 

M. K. VONK 

Pour la Pologne: 

Pour le Portugal: 

Pour la Rou1nanie : 

Pour la Suède : 

lVI. O. STENBERG 

Pour la Suiss.e : 

S. Exc. M. PH. ZUTTER 

Pour la Tchécoslovaquie : 

Pour la Turquie : 

M .G. GURAN 

Pour la Y ougoslavie ; 

S. Exc. M. ZIVOTA DJERMANOVIC. 




